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INSTITUTION DE CERTAINS RECTEURS lH!? 
• 
• ---EN QUALITE D'ORDONNATEURS SECONDAIRES 

• 

POUR LE PAIEMENT • 

DES BOURSES D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

' 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction no 59·138 · B 1 du 11 aot1t 1959. 

Par instruction n° 59-138 · B 1 du 11 août 1959, les Comptables ont été informés 
qu'aux termes d'un arrêté du 12 juin 1959, les recteurs des Académies de CLERMONT· 
FERRAND, GRENOBLE, LILLE, MONTPELLIER et NANCY étaient institués ordonnateurs 
secondaires pour le paiement des bourses attribuées aux étudiants des Facultés, 
Instituts et autres établissements compris dans le ressort de l'Université. 

Cet arrêté a ~é complété depuis lors par un arrêté du 26 novembre 1959 
(J. O. du 13 décembre 1959, p. 11910) autorisant les recteurs à déléguer leur signa
ture au Secrétaire principal de l'Académie. 
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Par ailleurs, un arrêté du 13 avril 1960 (J. O. du 28 avril 1960, p. 3921) a 

étendu au Recteur de l'Académie de POITIERS les pouvoirs d'ordonnancement prévus 

par l'arrêté du 12 juin 1959 susvisé. 

Enfin, un arrêté du 22 octobre 1960 (J. O. du 11 novembre 1960, p. 10135) 

étend ces mêmes pouvoirs aux Recteurs des Académies de BESANÇON et de CAEN. 

Les Comptables voudront bien se reporter aux dispositions contenues dans 

ces divers textes et en assurer l'application en ce qui les concerne. Il est souligné 

que, conformément aux dispositions figurant dans l'instruction n• 62.061· C 3 du 

12 aoftt 1960, toutes les dépenses mandatées par les Recteurs d'Académie sont, 

désormais, assignées sur la Caisse du Trésorier-Payeur Général du département 

siège du Rectorat. 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique : 

Le Sous-Directeur, 

MALEPRADE 
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